
Campagne de Recrutement des Enseignants-Chercheurs 
Rentrée 2023 

 

Identification de l'emploi 

N° de l'emploi : 1087 
Nature de l'emploi : MCF  
Section CNU : 01 

Composante : Droit, Economie et Sciences sociales 
 
Equipe de recherche : IRJI – EA 7496 

 
Situation de l’emploi 

V : vacant          
Date de la vacance : 1er septembre 2022 
Date de la prise de fonction : 1er septembre 2023 

Article de référence : 26-I-1° 
(Articles 46 et 26 du décret N°84-431 du 6 juin 1984 
modifié) 

 
Profil général  

Droit du travail et protection sociale  

 

MOTS-CLES : Droit du travail – protection sociale  

 

Descriptif en anglais :  
Job profile : Social law  
Research fields : Social law  

 
Profil enseignement  

Filières de formation concernées : Licence et master de droit à Blois ; Institut d’études judiciaires  
 
Objectifs pédagogiques et besoin d'encadrement : Participation aux enseignements en licence et master ; encadrement 
de mémoires ; suivi de stage  

 
Contact enseignement  

Département d’enseignement : Section de droit privé et d’histoire du droit  
Lieu(x) d’exercice : Tours ou Blois  
Nom directeur département : Frédéric Danos  
Courriel directeur dépt. : frederic.danos@univ-tours.fr  
Page internet : : https://droit.univ-tours.fr/ 

 
Profil recherche : 

En plus de ses recherches personnelles, auxquelles l’IRJI François-Rabelais pourra apporter le soutien le cas échéant 
nécessaire, la personne recrutée sera amenée à collaborer aux travaux de recherche collective d’axe(s) de recherche 
de l’IRJI (V., ci-dessous, « Recherche / Descriptif du labo. ») 

Contact recherche  

 Lieu(x) d’exercice : Tours  
Nom directeur labo : François Fourment ; Pierre-Yves Monjal  
Courriel directeur labo : fourment@univ-tours.fr ; pymonjal@mac.com 
Page internet : https://irji.univ-tours.fr/ 
Descriptif labo et/ou projet : L’IRJI promeut toutes les recherches dans le champ du droit privé et des sciences 
criminelles, du droit public, de l’histoire du droit et des institutions, de la science politique et des sciences économiques, 
en particulier dans les rapports que ces dernières entretiennent avec le droit et les institutions.  
 
L’IRJI exerce ses recherches autour d’axes de recherche ; ils sont les suivants : « Démocraties, libertés et politiques 
sociales » ; « Marché et entreprise » ; « Normes et institutions en Europe » ; « Procédures » ; « Responsabilités » ; « 
Territoires, urbanisme et immobilier ». Le rapport d’évaluation du HCERES (15 juin 2017) peut être consulté en suivant 
ce lien.  
 
Fiche AERES labo : La fiche AERES peut être consultée en suivant ce lien.  
 
Descriptif projet : Le projet du contrat en cours peut être consulté en suivant ce lien 

 
 
Laboratoire(s) d'accueil : Institut de Recherche Juridique Interdisciplinaire François-Rabelais (IRJI François-
Rabelais ; EA 7496) 

Type 
(UMR, EA, JE, ERT) 

N° Nombre de chercheurs  
(le cas échéant) 

Nombre d'enseignants-
chercheurs 

EA  7496 Sans objet 59 
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Informations complémentaires 
 
Modalités d’audition des candidats (Article 9-2 du décret du 6 juin 1984 modifié) 

 
Mise en situation professionnelle :  OUI    NON 
 
Si OUI :  
Forme :  Présentation de leçon  Séminaire de présentation de travaux de recherche 
Modalités :  
Public :   OUI    NON 
Langue : française  
Durée : 10 minutes   

 

Les maîtres de conférences nouvellement nommés (à l’exception de ceux recrutés par voie de mutation) bénéficient 
d’une décharge de service d’enseignement de 32 h ETD pendant leur année de stage, puis à leur demande de 32 h 
ETD au cours des 5 années suivant leur titularisation. 
Des formations pédagogiques seront proposées par l’université pendant ces heures de décharge. Les enseignants-
chercheurs qui bénéficient de cette décharge ne peuvent pas être rémunérés pour des enseignements 
complémentaires. 
 

Ce poste, comme tous les postes de notre université, est ouvert aux candidats en situation de handicap. 
 

 


